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Rapport européen sur le problème des 
contaminations alimentaires
Le 23 mars 1987, l’Europe affirme que la santé publique est une priorité
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 Pièce 0000F2Z2

Tableau permettant de noter les écarts 
d'estimations énormes sur des problèmes 
sanitaires à venir suivant les organismes qui 
produisent les estimations 

- P 39 / A -



 Pièce 0000F2Z3

Point de vue notable de la CEE : comme « la 
santé et le bien être des citoyens de la 
communauté sont des biens inaliénables […] 
toute analyse coûts/avantages est déplacée 
dans ce domaine. »  
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Évolution des normes européennes
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Quand M . Madelin, ministre de l'industrie, 
dénonce le fait d'avoir été mis sur la touche 
par le ministre des affaires étrangères 
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Et M . Madelin, ministre de l'industrie, veut 
privilégier les normes Euratom contre celles 
de la CEE
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Comme nous allons le voir ici, en fait, M. Madelin 
répète, dans les deux pages précédentes, les 
propos que tenait le président de la Direction 
Générale de l’Énergie et des Matières Premières 
15 jours plus tôt...       - 1 sur 3 -
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Le président de la Direction Générale de l’Énergie 
et des Matières Premières précise sa volonté

      - 2 sur 3 - 
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On constate ici que le président de la Direction 
Générale de l’Énergie et des Matières Premières, 
Monsieur Jean Syrota, a lui-même rédigé le projet 
de lettre signée et envoyée par M. Madelin... 
M. Pellerin fit une démarche du même ordre 
comme nous avons déjà pu le voir P35     - 3 sur 3 -
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